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Santé et publicité

Par VT87, le 02/04/2020 à 10:57

Bonjour,

Un centre de réathlétisation privé dont les programmes sont établis et ou dispensés par des
professionnels de la santé a-t-il le droit de faire de la publicité ?

Merci par avance pour votre réponse,

Bien Cdt,

V. THIERS

Par youris, le 02/04/2020 à 14:19

bonjour,

les établissements de soins peuvent faire de la communication mais pas d ela publicité.

mais la frontière en publicité et communication est ténue.

voir ce lien :

file:///C:/Users/mirel/Downloads/Fiche-pratique-DAJ-VALIDEE-La-publicite-en-faveur-des-
hopitaux.pdf

salutations

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

/C:/Users/mirel/Downloads/Fiche-pratique-DAJ-VALIDEE-La-publicite-en-faveur-des-hopitaux.pdf
/C:/Users/mirel/Downloads/Fiche-pratique-DAJ-VALIDEE-La-publicite-en-faveur-des-hopitaux.pdf

